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L e Maire de VERZENAY
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX,

ARRETE

Articie 1 : Le tabieau annuel d’avancement est fixé comme suit :

Agent Libellé Grade Libellé Grade | Niveau Observations
Actuel proposé
- ' adjoint technique
ad“’;“t t.f"r.‘"l'q“e territorial principal | 1 DOSSIER RECEVABLE
M. DUPIRE Lionel ROHR de 2éme classe
<. g ; adjoint technique
adjo;nt t_:scrjnllque territorial principal 2 DOSSIER RECEVABLE
Mme GALATAUD LOLA Sl de 2&me classe

Total promouvables : 2

Nombres d’hommes ; 1

Nombre de femmes : 1

Total promus : 2

Nombres d’hommes : 1

Nombre de femmes : 1
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L'ddjoint délégué,

Le Maire {ou le Président)
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